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APPEL  

« WATER FOR AFRICA » 

 

  



« Water For Africa » 

 

La communauté africaine se mobilise et lance un appel, à l’occasion de la Conférence 
Internationale sur l’Eau et le Climat, pour le droit d’accès à l’eau en Afrique 

 

 L’eau constitue le principal enjeu, le principal défi, et la principale victime du changement climatique, 
dont les impacts se manifestent principalement sur le cycle de l’eau, affectant les ressources naturelles, 

les écosystèmes et les sociétés, constituant ainsi l’une des plus graves menaces auxquelles est 

confrontée l’humanité de nos jours. 

 

 Le continent africain reste la principale victime des changements climatiques, sans qu’il ne puisse pour 
autant être désigné comme responsable.  

 

 Le nouveau programme de Développement Durable, adopté en septembre 2015 par la Communauté 

Internationale, a intégré l’accès à l’eau et à l’assainissement pour tous et la gestion durable des 
ressources en eau parmi ses 17 objectifs. Il est impératif de poursuivre cet élan et de saisir l’occasion de 
la Conférence de Marrakech pour faire de l’eau une priorité dans le processus de mise en œuvre de 
l’Accord de Paris.  

 

Nous, participantes et participants à la Table ronde ministérielle « L’EAU EN AFRIQUE : POUR UNE 

JUSTICE CLIMATIQUE »  tenue en marge de la Conférence Internationale sur l’Eau et le Climat (CIEC), 
les 11 et 12 Juillet 2016 à Rabat ; 

 Notons avec satisfaction l’accord historique adopté lors de la Conférence de Paris en décembre 

2015, et permettant de contenir le réchauffement climatique sous le seuil de 2 °C par rapport aux 

niveaux préindustriels et de poursuivre les efforts pour limiter la hausse des températures à 1,5 °C ;  

 Saluons les initiatives lancées lors de la COP21 pour promouvoir la place de l’eau dans les négociations 
sur le climat : notamment le pacte de Paris sur l’eau, l’alliance du business pour l’eau et le climat, la 
coalition des mégalopoles pour l’eau, ainsi que l’initiative « Climate is water »; 

 Prenons note des opportunités offertes par la dynamique initiée à Paris, et qui sera mise en œuvre à 
Marrakech, pour intégrer les défis liés à l’eau et à l’assainissement comme priorité lors des 

négociations sur le climat ; 

 Attirons l’attention sur le fait que, globalement, l'Afrique est très en dessous des moyennes mondiales 

pour la majorité des indicateurs liés à l’accès à l'eau et au service de l'assainissement, ainsi que ceux 

liés à la sécurité alimentaire ; 

 Sommes convaincus que l’Afrique, qui encourt de gros risques liés aux changements climatiques, a 

besoin de l’instauration d’une justice climatique ; 

 Soulignons l’urgence et la nécessité d’engager des actions de résilience et d’adaptation aux 

changements climatiques dans le domaine de l’eau et de l’accès à l’assainissement, afin de parachever 

les chantiers de développement durable dans le continent africain. 

 Prenons acte et soutenons la candidature du Sénégal pour l’organisation du prochain Forum Mondial 
de l’Eau en 2021. 



 

Nous lançons un appel à la communauté internationale, à la veille de la 22ème Conférence 

des Parties qui se tiendra à Marrakech du 7 au 18 novembre 2016, pour: 

1. Œuvrer pour l’intégration des agendas de l’eau et du climat, pour des sociétés résilientes et des 

écosystèmes protégés, aussi bien pour répondre aux besoins de l’adaptation aux changements 
climatiques que pour atteindre les objectifs du développement durable en Afrique ; 

2. Considérer davantage l’eau comme une priorité dans les discussions sur l’adaptation, et que les 
politiques d’adaptation soient au même niveau que celles de l’atténuation lors de la COP 22 de 
Marrakech ; 

3. Créer un momentum politique, lancer un appel à l’action en faveur de l’eau et de l’accès à 
l’assainissement et adopter un plan d’action prioritaire pour l’eau en Afrique; 

4. Mettre en place des mécanismes, en l’occurrence des chronogrammes, pour le suivi des 

engagements pris dans le domaine de l’eau et du changement climatique; 

5. Favoriser l’accessibilité aux financements en ouvrant davantage les fonds climat (Fonds 

d’Adaptation, Fonds Vert) à des projets au niveau du continent Africain pour une meilleure 

gestion des ressources en eau et soutenir le développement des projets d’infrastructures, 
l’amélioration des connaissances de la ressource et des impacts du changement climatique, le 

renforcement des capacités, la gouvernance, le suivi et l’évaluation des politiques ; 

6. Lier l’atteinte des Objectifs de Développement Durable aux actions de résilience aux 

changements climatiques, et adopter un plan d’action prioritaire pour la réalisation des 

Objectifs du Développement Durable en Afrique ; 

7. Mobiliser les financements nécessaires pour soutenir l’Afrique dans l’élaboration de 

contributions efficaces en matière d’adaptation, notamment dans le domaine de l’eau, et 
mettre en œuvre les mesures envisagées dans le cadre de ces contributions. 

8. Encourager l’implication de la société civile dans les programmes d’adaptation aux changements 
climatiques.  

 

 

Rabat, le 12 juillet 2016. 


